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Ligue de Football Professionnel 

Madame la Présidente       Ajaccio, le 29 avril 2020 

Nathalie BOY DE LA TOUR 

A l’attention du Conseil d’Administration 

6, rue Léo Delibes 

75 116 Paris 

 

 

Objet : Contribution méthodologique de l’AC Ajaccio 

 

Madame la Présidente, 

Messieurs les membres du Conseil d’Administration, 

 

Le Premier Ministre Édouard Philippe lors de son allocution devant l'Assemblée nationale, ce mardi 28 avril 

2020 a annoncé : « La saison 2019-2020 du sport professionnel, y compris le football, ne pourra pas 

reprendre ». 

Fort de cette annonce, vous vous êtes réunis le mardi 28 avril 2020 pour évoquer l’allocution du Premier 

Ministre et avez décidé de réunir le Bureau de la Ligue de Football Professionnel le jeudi 30 avril. Par la suite, 

vous avez prévu  de réunir un Conseil d’Administration qui devra décider formellement de l’arrêt de la saison 

2019/2020 et  de convoquer ensuite une Assemblée Générale de la Ligue de Football Professionnel pour 

valider les modalités  d’arrêt de la saison. 

Compte tenu de ce qui précède, nous tenons à vous faire part de notre contribution méthodologique sur les 

suites à donner sur cet arrêt. 

1. Solution numéro une : Organisation des matchs de barrage Ligue 1 – Ligue 2 et Ligue 2 - National 

Pour respecter la notion d’équité sportive, il  nous semble nécessaire d’envisager par priorité la tenue des  

barrages permettant l’accession d’un troisième club de Domino’s Ligue 2 en Ligue 1 Conforama pour la 

saison 20-21. 

Nous vous présentons ci-après une organisation éventuelle de ces barrages : 

• Jour Référence J : Reprise de l’entrainement (date au libre choix des équipes concernées) dans le 

cadre strict des recommandations mises  en place par la cellule médicale de la FFF en étroite 

collaboration avec l’AMCFP. 

Durée 4 semaines. Pas de matchs amicaux (exclusivement opposition interne). 

Tests médicaux tous les X jours (à mettre en place au niveau local avec la cellule médicale de chaque 

club – remontée des informations auprès de la cellule médicale LFP – FFF) 

• J + 26 jours : Sur l’ensemble du déroulé qui va suivre, les règles de distanciation sociale et les gestes 

barrières s’appliquent et le port du masque est obligatoire sauf lors d’exercices physiques. 



o Arrivée des équipes de Niort et Boulogne sur le lieu du tournoi (zone géographique 

privilégiée : secteur de Lyon qui est à peu près équidistant  par la route entre Troyes, 

Clermont et Nîmes – déplacement d’Ajaccio en avion – déplacement de Boulogne en bus ou 

avion - stade unique pendant toute la durée des matchs – 5 arbitres pour 3 matchs). 

o Logement dans un seul hôtel ou si possible dans deux hôtels soumis au même protocole 

médical et aux mêmes  conditions générales. 

o Les joueurs, les membres du staff et les officiels de l’équipe effectuent le Test PCR et une 

prise de température à leur arrivée et sont mis en quarantaine dans une pièce de l’hôtel 

sans contact avec des membres extérieurs et en respectant la distanciation sociale (en 

attente du résultat du Test PCR).  

o Déconfinement dès réception de l’ensemble des résultats négatifs avec accès aux chambres 

et salle de repas.  

o Décontamination à l’arrivée de l’ensemble du matériel transporté avant distribution dans les 

chambres. 

o Arrivée des officiels (5 arbitres et les délégués) qui effectueront le même processus que les 

joueurs et resteront sur place durant la durée des matchs. 

o Arrivée du responsable de la gestion du stade qui effectuera le même processus que les 

joueurs et restera sur place (personne unique dédié à l’accès au stade et l’organisation du 

match) durant la durée des matchs. Il sera chargé de la décontamination des installations 

avant l’arrivée des joueurs lors de chaque match (accès de la sortie du bus jusqu’aux 

vestiaires – salle médicale – banc de touche – ballons) 

o Arrivée de deux responsables sécurité qui effectueront le même processus et resteront sur 

place durant la durée des matchs (ils assureront la sécurité au sein de l’hôtel mais également 

lors des matchs (un accès unique limité aux vestiaires aux personnes confinées dans l’hôtel). 

o Absence de ramasseurs de balle (mise à disposition de 80 ballons répartis tout autour du 

terrain au début de chaque mi-temps) 

o Les bus seront décontaminés et dédiés exclusivement à chaque équipe durant la durée des 

matchs (processus identique pour les chauffeurs qui restera sur place à l’hôtel) 

o Arrivée d’une équipe de secours avec le médecin urgentiste qui effectueront le même 

processus et resteront sur place durant la durée des matchs. 

o Arrivée des équipes du diffuseur qui effectueront le même processus et resteront sur place 

durant la durée des matchs. La diffusion de l’ensemble des matchs permettra ainsi de 

couvrir les frais générés par cette organisation. 

o Les collaborateurs de l’hôtel effectueront le même processus et resteront sur place durant la 

durée des matchs. 

o Repas à l’hôtel : sans contact avec les employés : uniquement sous forme de buffet 

• J + 27 jours : Match barrage Ligue 2 – National (pas de rencontre aller -retour, étant donné que le 

terrain est neutre, match unique) 

• J + 28 jours : Arrivée des équipes de Troyes et Clermont (même protocole) 

• J + 29 jours : Match 1 barrage Ligue 1 – Ligue 2 – 4ème contre 5ème 

o Départ de l’équipe perdante 

• J + 32 jours : Arrivée Ajaccio (même protocole) 

• J + 33 jours : Match 2 barrage Ligue 1 – Ligue 2 – 3ème contre vainqueur match précédent 

o Départ de l’équipe perdante 

• J + 36 jours : Arrivée Nîmes (même protocole) 
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• J + 37 jours : Match 3 barrage Ligue 1 – Ligue 2 – 18ème de Ligue 1 contre vainqueur match précédent 

(pas de rencontre aller -retour, étant donné que le terrain est neutre, match unique) 

Durée éventuelle la plus longue pour une équipe : 10 jours 

Il n’y aura à l’hôtel que 2 équipes en même temps. Si l’on ajoute les arbitres et déléguées, cela fait environ 

70 personnes à loger concrètement soit 45 à 50 chambres doubles et simples. 

Des modifications sont possibles pour s’inspirer des modalités retenues  par  la Fédération Française de 

Football  qui souhaiterai  faire jouer la Finale de la Coupe de France, ou si la Ligue de Football Professionnel 

souhaiterai  faire jouer la Finale de la Coupe de la Ligue BKT. 

2. Solution numéro deux : Accession (et/ou relégation) sans match de barrage 

Si la solution des barrages n’était pas retenue par vos services, nous considérons dans cette hypothèse que 

la seule solution sportive équitable est de décider de l’accession en Ligue 1 Conforama des 3 premiers du 

Championnat de la Domino’s Ligue 2. 

Nous vous laissons le libre arbitre pour les relégations du Championnat de la Ligue 1 Conforama, pour 

organiser un championnat à 20, 21, 22 ou 23 clubs, étant précisé que le calendrier ouvre la possibilité de 

nouvelles dates en l’absence de match de Coupe de la Ligue BKT sur la saison 20-21 et qu’il pourrait être 

également envisagé de ne pas organiser de match de barrage à l’issue de la saison 20-21 pour respecter les 

calendriers et retrouver un format normal dès la saison 21-22. 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez à notre contribution. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Messieurs les membres du Conseil d’Administration, nos 

sincères salutations. 

 

 

  

 Christian LECA 

Président 

 

 
 

 

Copie : Monsieur le Président de l’UCPF 


